[image: ]
Point 3.4.
	Santé et réseau SEGA-One Health

	36ème Comité des OPL – Paris, 23 février 2022
	Point 3.4

	Dossier suivi par : Dev Phokeer, Directeur auprès du Secrétariat général de la COI
	Décision

	Version du 12 janvier 2022



1. Résumé
Les dernières actions des plans de riposte et d’urgence contre la Covid-19 sont en cours ou prévues très prochainement. Le projet RSIE4 et le nouveau top up au projet RSIE3 permettront à la COI de poursuivre les efforts, de consolider les acquis et d’accompagner les pays dans la mise en place de dispositif de gestion pérenne contre la Covid-19. Malgré les bons résultats, force est de constater les difficultés dans le dédouanement des équipements, les réceptions techniques et les réceptions officielles de ces équipements. Le Secrétariat général souligne l’importance de lisser ces procédures au niveau national pour la suite du projet.
Le programme FETP est une des activités phares du réseau SEGA One Health. Le volet FETP Frontline a commencé à sortir les premiers diplômés à Maurice. Le démarrage du volet Master FETP est prévu cette année. Plusieurs conventions sont en préparation dans ce cadre. Par ailleurs, l’officialisation du FETP alumni de la COI est proposée pour assurer le suivi des diplômés de cette formation (+300 personnes d’ici fin 2023) et la capitalisation. 
Le réseau SEGA One Health entame sa 13ème année d’existence. Ce réseau est emblématique de la coopération régionale portée par la COI. L’enjeu majeur est sa pérennisation. Plusieurs aspects ont été soulevés à ce sujet lors du comité de pilotage de décembre 2021. Ces sujets sont traités dans le cadre de l’étude de faisabilité du fonds SEGA One Health. Il est ainsi proposé d’organiser un Comité ministériel sectoriel du réseau SEGA – One Health pour discuter et convenir d’un statut juridique du réseau, d’une transformation de l’unité de veille sanitaire en Institut régional de santé au sein de la COI et de l’établissement d’une politique régionale de santé et du lancement du fonds SEGA – One Health. 
Le développement des partenariats est crucial pour le réseau SEGA One Health, aussi bien pour la mise en œuvre des activités mais aussi pour la visibilité et la notoriété internationale. Ces partenariats joueront un rôle important dans la pérennisation en termes de recherche de financement. La convention de partenariat avec la PIROI, dans le cadre de la préparation à la riposte aux épidémies, est soumise pour validation. Plusieurs autres partenariats sont en cours d’exploration en vue de futurs conventionnements.
2. État d’avancement

2.1.  La riposte aux épidémies
Les États membres de la COI, dans le cadre du réseau SEGA One Health, ont bénéficié du soutien de l’Agence française de développement (AFD) pour un plan d’urgence et un plan de riposte contre la Covid-19, à hauteur d’environ 4,5 millions. 
Durant le dernier trimestre 2021, plusieurs livraisons d’équipements ont pu être effectuées. Les annexes 1, 2 et 3 présentent l’état d’avancement détaillé de la mise en œuvre du Plan de riposte au 04 janvier 2022. Pour le Plan d’urgence, les ambulances prévues pour les Comores et pour Madagascar ont été livrées. On s’achemine vers la fin du plan de riposte et du plan d’urgence. Le projet RSIE4 et le nouveau top up au projet RSIE3 vont permettre, entre autres, de continuer les efforts déployés à travers ces plans en vue d’une consolidation des acquis, à financer d’autres besoins en équipements dictés par le contexte de la pandémie, de s’assurer que les États membres disposent d’opportunités pour acquérir les dernières innovations. Certains engagements prévus sur le plan de riposte ont même déjà été réaffectés et complétés sur le projet RSIE4 pour plus de cohérence au niveau comptable car le budget restant ne suffisait plus (ex : GeneXpert Seychelles). A ce jour, sur les 4,5 millions d’euros de ces deux plans, 89% du budget alloué ont été engagés et 80% ont été décaissés. 
Malgré les bons résultats dans la mise en œuvre de ces plans, il convient de noter, que le dédouanement et autres frais à l’arrivée (transit…), la réception technique et la réception officielle de ces équipements ont constitué de vrais défis dans certains États. Certains équipements « urgents » sont restés plusieurs mois sous douane. Les retards des réceptions techniques exposent la COI à des risques : (i) poursuites judiciaires par les fournisseurs dont les paiements ne peuvent être effectués qu’après réception technique et (ii) non-respect des clauses de visibilité des conventions de financement engageant la COI vis-à-vis des bailleurs. Le Secrétariat général remercie les OPL pour leur contribution à la résolution de ces différents défis. Afin de faciliter les remises d’équipements demandés par les Etats membres, le Secrétariat général propose d’évaluer l’opportunité de convenir avec les Etats membres d’une facilitation des procédures de dédouanement des équipements acquis dans le cadre du réseau SEGA One Health, s’agissant de donation pour prévenir ou riposter à des crises sanitaires. 
Conformément à la décision du Conseil extraordinaire des ministres de novembre 2021, le secrétariat a transmis toutes les informations aux ministères de la Santé des États membres concernant l’outil de détection rapide de la Covid-19, le RUNCOV, développé par le CIRAD de la Réunion et ses partenaires. En fonction des intérêts, les discussions se poursuivront entre le secrétariat général, les ministères de la santé, le bailleur et le CIRAD pour considérer les éventuels besoins.
Les appuis contre les autres crises sanitaires continuent. Les deux premières campagnes de vaccination contre la fièvre aphteuse à Maurice et à Rodrigues sont terminées. Le secrétariat est en train de traiter la demande de vaccins additionnels, notamment pour les porcs. Concernant l’épidémie de fièvre de la Vallée du Rift à Madagascar, la riposte est en cours avec différents intrants achetés (médicaments, équipements de prélèvements…), et le contrat pour l’achat de vaccin en cours de signature dès que les préalables en termes de chaîne de froid, transit et dédouanement sont sûrs. Par ailleurs, plusieurs investigations ripostes ont été réalisées en santé animale ainsi que la formation d’une centaine de vétérinaires. 
2.2. Le programme FETP
La formation FETP Frontline a progressé. Les 30 premiers apprenants de la première cohorte pour Maurice ont fini leur formation en décembre 2021. Le lancement de la formation de la première cohorte débutera ce premier trimestre 2022 pour Madagascar et les Comores. Concernant les Seychelles, à la demande des représentant du pays, le comité de pilotage a validé à ce que la formation FETP Frontline soit effectuée en collaboration avec le Mauritius Institute of Health (MIH) qui dispose déjà des modules en anglais et des facilitateurs et superviseurs expérimentés. De ce fait, une nouvelle convention entre la COI, les ministères en charge de la santé et de l’élevage aux Seychelles et le MIH est en cours de préparation. 
Concernant le niveau Master en FETP, la durée de la formation est de deux ans et les projets RSIE3 et 4 se terminant vers fin 2023, il est indispensable de commencer la formation dans les meilleurs délais. Le guide de cette formation a déjà été validé. Pour avancer vers le démarrage, le comité de pilotage du réseau SEGA One Health a décidé que l’accréditation de la formation par au moins une des institutions de formation de la région était suffisante pour avancer, et que les étudiants seront inscrits dans la première institution qui achèverait cette étape. Toutefois, toutes les institutions intéressées participeront comme prévu à la formation. Ce partenariat régional avec toutes les parties prenantes sera affiché dans le diplôme indépendamment de l’institution qui le délivrera. Pour la diplomation, une convention cadre entre la COI et les institutions de formation est nécessaire. Ensuite, plusieurs conventions opérationnelles seront établies entre la COI et chaque partie prenante pour la mise en œuvre.
Compte tenu du calendrier le secrétariat propose que les différentes conventions en lien avec le FETP puissent être soumises aux instances de la COI dès qu’elles seront prêtes, pour examen et validation par procédure écrite. 
La formation FETP permet d’avoir un vivier d’épidémiologistes de terrain pour renforcer les systèmes de santé des États membres et pour être mobilisables dans les différents événements sanitaires au niveau national et au niveau régional. Il est important de faire le suivi des diplômés pour capitaliser sur ce vivier au bénéfice de la région. D’ici fin 2023, il devrait y avoir plus de 300 personnes dans ce pool. Ce suivi des diplômés du programme FETP pourrait se faire à travers « le FETP alumni ». Le Secrétariat général propose d’officialiser ce réseau des FETP alumni de la COI, animé par l’UVS, dans le cadre du réseau SEGA One Health. La base de données des membres et de leur situation sera actualisée régulièrement et des activités qui leur seraient propres seront définies. 
Concernant le plan de financement de ce programme au-delà de la première cohorte de master, l’équipe du projet a commencé la discussion avec les bailleurs. Dans tous les cas, la pérennisation du programme FETP dépend de la pérennisation de l’UVS avec cette capacité de drainer des financements pour les activités. En effet, le FETP est le type de programme pour lequel des financements spécifiques seraient possibles. 
2.3. La pérennisation du réseau SEGA One Health
Dans le cadre de la pérennisation du réseau SEGA One Health, une étude de faisabilité est en cours pour définir les contours du Fonds SEGA One Health. Conformément à la décision du Conseil des ministres, les premiers résultats de ce travail ont été présentés et discutés au comité de pilotage du réseau SEGA One Health. Les discussions ont porté sur :
· la nécessité éventuelle de mettre en place un Institut Régional de Santé au sein de la COI mais qui disposerait d’un statut juridique lui permettant de recevoir différentes sources de financement. Il s’agirait du format à donner à une UVS-COI pour sa pérennisation ;
· Le fait que l’objectif de l’étude est surtout de trouver un mécanisme, une facilité qui permettrait à l’UVS de recevoir des financements non fongibles pour financer les activités du réseau SEGA One Health et qui alimenterait en même temps le fonds servant au fonctionnement de cette unité.
Les principales décisions du comité de pilotage à ce sujet ont concerné :
(i) la nécessité d’une discussion approfondie entre le Secrétariat général et les experts de cette étude de faisabilité sur l’orientation de cette structure en lien pour être en phase avec le processus en cours de modernisation de la COI ; 
(ii) la réflexion sur la mise en place d’une politique régionale de santé. Cette politique va délimiter les champs d’action du réseau SEGA One Health et offrir un socle de référence solide pour les demandes de financements sur une orientation claire des États membres à moyen et à long terme.
(iii) le besoin de porter cette discussion devant le comité ministériel sectoriel du réseau SEGA One Health
Le secrétariat a aussi avancé avec le projet de politique régionale de santé. Il a été soumis aux ministères sectoriels des États membres pour avis et sera soumis au comité ministériel sectoriel. Ce projet de politique régionale de santé est en annexe 4 de la présente fiche.
L’étude de faisabilité du fonds SEGA One Health, avec tous les livrables ne sera terminée que vers la fin du premier semestre 2022.  Cependant, le choix de la structure et le statut pourraient d’ores et déjà faire l’objet de consultation et de validation éventuelle lors du comité ministériel sectoriel du réseau SEGA One Health.
Ce comité ministériel sectoriel est prévu se tenir au mois de février 2022. La présente fiche sera mise à jour avec les décisions de ce comité, le cas échéant.
2.4. Les partenariats
Les partenariats revêtent une double importance pour le réseau SEGA-One Health : (i) pour la mise en œuvre opérationnelle de certaines activités ; (ii) pour le renforcement de la visibilité et de la notoriété au niveau international. De plus, les partenariats vont jouer un rôle prépondérant dans la recherche de financement dans le cadre de la pérennisation du réseau. En effet, plusieurs types de financements nécessitent d’être en consortium avec diverses institutions tandis que certains partenariats, notamment avec les organisations internationales constituent une preuve de reconnaissance et de notoriété, un facteur important pour se voir attribuer la confiance des bailleurs. A titre d’exemple, le Secrétariat est en cours de montage d’un nouveau projet sur la surveillance de la santé des voyageurs avec l’Organisation Internationale des Migrations (OIM) avec la prévision de rechercher ensemble les financements. Ce sera un projet en partenariat COI-OIM dans le cadre du réseau SEGA One Health. 
Parmi les partenariats opérationnels, le projet de convention avec la PIROI dans le cadre de l’appui à la riposte est en cours d’échange entre les deux institutions. Après accord des parties et avis de non-objection du bailleur, il sera joint, le cas échéant, à la présente fiche pour validation par les instances. Il porte principalement sur :
· le pré-positionnement d’équipements au niveau de la PIROI et de ses ramifications dans les pays pour un approvisionnement rapide des États membres en cas de besoin.
· l’appui de la PIROI, de son expérience et de ses filières d’approvisionnement en intrants en cas de crise sanitaire, selon le contexte.
· La formation de représentants des États membres sur la riposte aux catastrophes naturelles avec des enjeux sanitaires.
Les partenariats déjà signés se poursuivent (CIRAD, IPM, OIE, FETP…) tandis que le Secrétariat général continue de faire le nécessaire pour concrétiser les autres conventions de partenariat, notamment avec l’OMS, l’Africa-CDC, la FAO, l’OIM et avec le CHU de La Réunion 
3. Proposition de décisions
Le Comité des OPL :
a) Remercie l’Agence française de développement (AFD) et l’Union européenne pour leur soutien dans la lutte contre la pandémie de Covid-19 dans les États membres de la COI, l’épidémie de fièvre aphteuse à Maurice et la fièvre de la Vallée du Rift à Madagascar 
b) Prend note du rapport de mise en œuvre du plan d’urgence et du plan de riposte de la COI contre la Covid-19 et félicite le Secrétariat général et l’équipe de l’Unité de Veille sanitaire pour les résultats obtenus à ce jour ; 
c) Est favorable à effectuer, pour chaque pays, un plaidoyer auprès des autorités adéquates, pour la mise en place, lorsque nécessaire, d’un mécanisme de facilitation de dédouanement des équipements remis dans le cadre du réseau SEGA One Health visant à prévenir ou riposter à des crises sanitaires ;
d) Continuera à appuyer le Secrétariat général à veiller à ce que les ministères sectoriels effectuent à temps les réceptions techniques et les réceptions officielles des équipements reçus dans le cadre du réseau SEGA-One Health ; 
e) Prend note de l’avancement du programme FETP (formation en épidémiologie de terrain) et demande au Secrétariat général de soumettre dans les meilleurs délais les différentes conventions de ce programme pour validation et de continuer à explorer les pistes de financement de ce programme après la première cohorte de Master ;
f) Est favorable à l’officialisation du FETP alumni de la COI dans le cadre du réseau SEGA One Health et demande au Secrétariat général de soumettre à la prochaine réunion des instances les orientations de ce sous-réseau en termes d’animation et d’activités ;
g) Prend note de la réflexion sur la pérennisation du réseau SEGA One Health (Institut Régional de Santé au sein de la COI et politique régionale de santé) et demande au Secrétariat général de soumettre dès que possible l’avis du comité ministériel sectoriel pour pouvoir statuer sur ces sujets ;
h) Encourage les efforts en cours pour renforcer les partenariats au bénéfice du réseau SEGA One Health ;
i) Donne son accord au Secrétariat général pour avancer vers la signature de la convention de partenariat avec la PIROI.
4. Rappel des décisions antérieurs
Le Conseil des ministres :
a) Remercie l’Agence française de développement (AFD) et l’Union européenne pour leur soutien dans la lutte contre la pandémie de Covid-19 dans les États membres de la COI, l’épidémie de fièvre aphteuse à Maurice et la fièvre de la Vallée du Rift à Madagascar ; 
b) Prend note du rapport de mise en œuvre du plan d’urgence et du plan de riposte de la COI contre la Covid-19 et félicite le Secrétariat général et l’équipe de l’Unité de Veille sanitaire pour les résultats obtenus à ce jour ; 
c) Remercie l’AFD pour le financement additionnel au projet RSIE3 pour un montant de 1.8 million d’euros et donne son accord au Secrétariat général pour la signature de la Convention de financement ;
d) Demande au Secrétariat général d’engager les discussions avec les États membres sur l’intérêt et l’opportunité de l’utilisation éventuelle du RUNCOV développé par le CIRAD ; 
e) Prend note de l’avancement du programme FETP (formation en épidémiologie de terrain) ainsi que des conventions qui seront soumises dans ce cadre pour validation, et demande au Secrétariat général de soumettre aux États membres un plan de financement pour la poursuite de ce programme au-delà de la première cohorte de Master ;
f) Prend note de la signature du contrat avec l’Institut Pasteur de Madagascar portant sur l’accueil de stagiaires du réseau et l’accès à sa plateforme de diagnostic avancé et de celui qui sera passé avec le laboratoire de microbiologie du CHU de La Réunion ;
g) Demande au Secrétariat général d’inscrire l’étude de faisabilité du fonds SEGA One Health à l’ordre du jour du Comité de pilotage du 1er au 4 décembre 2021 et d’organiser ultérieurement un atelier régional de validation ; 
h) Encourage le Secrétariat général à organiser une réunion des ministres en charge de la Santé et de l’Élevage des États membres qui pourrait, entre autres, valider l’établissement du fonds SEGA One Health.

5. Annexes (fichiers joints)
· Annexes 1 à 3 : État d’avancement du plan de riposte contre la covid-19
· Annexe 4 : Projet de Politique Régionale de Santé
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